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Compte Rendu du Comité de pilotage 2024 du PCAET du 19 décembre 2024 

 
Participants à la réunion : 

- M. Gérard DEZEMPTE, Président de la CC LYSED, 

- M. Franck BRON, Vice-Président LYSED chargé du PCAET, 

- Mme Nathalie GARSI, Vice-Présidente chargée du PCAET, 

- M. Cédric CAMP, Maire d’Anthon, 

- M. Jean-Louis TURMAUD, Maire de Janneyrias, 

- M. Norbert LECHES, adjoint à Janneyrias,  

- Mme Christèle PONCET, adjointe à Chavanoz, 

- M. Nicolas DURELLI, adjoint à Villette d’Anthon,  

- Mme Corinne GICQUEL, adjointe à Villette d’Anthon,   

- M. Philippe ZUCCARELLO, Président de PARFER,   

- M. MANSIAUX, Président de Veille Citoyenne, 

- M. David PAGNIER, Directeur du Syndicat Mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné, 

- Mme Catherine BODET, membre du Comité organisateur de la Fête des Possible et du Club Climat, 

- Mme Armel GOYARD, GRdF, 

- Mme Julianne SOUDAN, AGEDEN, 

- Mme Laurence VIRTON, Lo Parvi,  

- Mme Martine FULLY, membre du Club Climat, 

- Mme Mélanie TOBBA, membre du Club Climat, 

- Mme Anna DIMARCO, membre du club Climat, 

- Nicolas BLANC, DGS LYSED, 

- Maud ALLAGNAT, LYSED. 

 

Personnes excusées :  

- M. Bruno GINDRE, Maire de Villette d’Anthon 

- M. Roger DAVRIEUX, Maire de Chavanoz,  

- Mme Gwenaëlle SASMAZER, PLURALIS, 

- Mme Laurence CLANET, CCI, 

- Mme Cécile MARTINET PERINETTI, Directrice de l’ADIL 38. 

 

Compte rendu des discussions en séance : (cf. présentation de la séance en pièce jointe) 

Introduction 
M. le Président présente l’ordre du jour et les objectifs de cette réunion : après un point de suivi de 

l’avancement des actions permettant un bilan de l’avancement global, chaque commune présentera 

une action représentative réalisée durant l’année. Puis il s’agira de préparer les actions pour l’année 

2025 en revoyant les actions non débutées et en définissant les objectifs 2025.  
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- Maud ALLAGNAT rappelle rapidement la vie du PCAET : adopté définitivement en janvier 2023, il est depuis 

mis en œuvre par l’ensemble des partenaires du territoire au travers ses 5 axes thématiques (habitat/logement, 

mobilité, agriculture et alimentation, énergies renouvelables et économie). Enfin son axe de gouvernance a défini 

3 comités techniques et un comité de pilotage annuel.  

 

I - Etat d’avancement des actions du PCAET 
- Maud ALLAGNAT présente un premier diagramme de l’état d’avancement des actions : 78 % des fiches-

actions sont en travail et plus de la moitié en cours d’exécution. Encore 21% des fiches-actions n’ont pas démarré, 

principalement des actions définies dès la rédaction du PCAET comme étant à travailler sur le moyen et long 

terme. La mise en œuvre des actions n’est pas uniforme comme de montre le diagramme représentant le taux 

d’avancement moyen des indicateurs de suivi par axe. Si l’axe « agriculture et alimentation » a démarré cette 

année, c’est l’axe sur la gouvernance qui cote le mieux aux indicateurs. Il est souligné qu’il y a bien une différence 

entre travailler une thématique ou un projet et sa cotation aux indicateurs. Par exemple, l’axe 4 nouvelles 

énergies n’a pas évolué depuis le COPIL 2023 car nous sommes toujours en attentes de la publication des chiffres 

par l’Observatoire Régional Climat Air Energie.  

• Suivi des actions 2024 par axes et présentation d’actions phares 

1/ Détail axe 1 – Bâtiments et habitat 

- Maud ALLAGNAT présente l’avancement des objectifs annuels 2024 de l’axe 1. Si la fiche-action n°2 

concernant les bonnes pratiques de sobriété n’a pas coté c’est parce que l’action a été décalée à 2025 pour 

s’inscrire dans le cadre d’une action globale. Les fiche-actions 5 et 6, dimensionnées à moyen-terme, ont été 

débutées mais pas encore chiffrées en équivalent objectif.  

Témoignage de la commune de Pont-de-Chéruy 

- M. BRON témoigne pour la ville de Pont-de-Chéruy de la rénovation de la résidence séniors du Parc située 

rue Grammont. La rénovation est multiple mais concernant le côté thermique, ont été remplacés toutes les 

fenêtres et portes ainsi que les chauffages. L’opération a coûté 1,7 millions d’€. L’évaluation des économies 

d’énergies doit être encore complétée mais ces travaux ont permis de réaliser 20 000 € d’économies d’énergies 

sur les six derniers mois.  

- M. DEZEMPTE rappelle les couts de l’énergie (0,28 € le KWh en France, 0,16 € aux USA, 0.07 € en Chine) ainsi 

que leurs évolutions. Il précise qu’il est nécessaire d’être vigilent sur les évaluations d’économies avant et après 

travaux à cause de l’évolution rapide du prix des énergies. Il évoque également la pénalisation de nos entreprises 

dans ce marché mondialisé.  

- Mme BODET demande si cette opération a bénéficié de subventions. 

- M. BRON répond que la commune a bénéficié de subventions du Fonds vert et de la CARSAT pour environ 

40%.  

- M. BRON précise que la commune de Pont-de-Chéruy a également opéré plusieurs rénovations de bâtiments 

publics (changement des portes et fenêtres à l’école Astulfoni pour 117 000 €, à l’école maternelle le P’tit Champs 

pour 96 000 €, changement des radians au gymnase…) et a débuté la modernisation de l’éclairage public (rue de 

la République, EPORA, stade…).  

Témoignage de la commune de Chavanoz 

- Mme PONCET témoigne pour la ville de Chavanoz de la rénovation du parc d’éclairage public. L’inventaire du 

parc a été réalisé en 2023. Sur les 806 points lumineux recensés, il existe 213 points en Led, 489 en sodium haute 

pression, 63 en ballon fluo et 41 en iodure métallique pour une puissance installés de 91,500 KW et une 

consommation de 375 330 KWH.  Le remplacement par des éclairages en Led permettra d’économiser 80 000 
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KWH/an. Le remplacement du parc a débuté, il reste encore 579 points lumineux à changer. Le budget 

d’investissement annuel est de 70 000 €. Il n’y a pas d’extinction nocturne sur la commune. 

Témoignage de la commune de Charvieu-Chavagneux 

- Mme GARSI témoigne pour la ville de Charvieu-Chavagneux. Le changement du parc d’éclairage public 

devrait se terminer au 1er trimestre 2025. Sur les 1710 points lumineux, 966 ont été rénové en Led (56%) car 

c’était les plus vétustes.  

- M. DEZEMPTE précise qu’à Charvieu-Chavagneux, 56 % des points lumineux d’éclairage public ont été 

remplacés. La consommation est ainsi passé de 852 000 KWh par an en 2019 à 331 000 KWh en 2023. Pour 2025, 

il reste le matériel consommant 331 MW à changer mais les 936 000 € de travaux nécessaires ne permettraient 

de réduire la consommation que de 50 %, soit un retour sur investissement sur le long terme. S’ajoute plus de 

330 000 €TTC de modernisation de l’éclairage des équipements sportifs pour des économies d’énergie non encore 

chiffrées. Ce qui compte c’est bien évidement l’utilisation qui peut être améliorée (confort d’éclairage, 

luminosité) mais s’il faut investir 100 000€ pour faire 50% d’économie d’énergie sur une facture de 8 000€, le 

compte n’y est pas.  Il faut raisonner en performance d’investissement : performance technique mais surtout 

financière. Un arbitrage est donc nécessaire en fonction des types de bâtiments, notamment les gymnases et le 

stade.  

- Maud ALLAGNAT présente quelques actions réalisées par les partenaires, telles que la réhabilitation du 

quartier de Moulin-Villette à Chavanoz (281 logements locatifs sociaux) qui est en cours ou la mise en œuvre du 

service public de la rénovation de l’habitat (SPRH) par l’AGEDEN.  

- Julianne SOUDAN de l’AGEDEN précise les actions réalisées dans le cadre du SPRH. L’AGEDEN travaille avec 

plusieurs cibles. La principale est les ménages pour les aider à rénover leur habitat. L’AGEDEN tient une 

permanence téléphonique au niveau départemental mais aussi des permanences physiques le premier mercredi 

de chaque mois en mairie de Charvieu pour des conseils techniques, des informations sur les aides financières ou 

encore la lecture ou la comparaison de devis. Un travail s’opère également avec les professionnels de la 

rénovation ainsi que ceux travaillant dans le « petit tertiaire » (commerces ou activités tertiaires dans des 

bâtiments inférieurs à 1000 m²). L’AGEDEN a à cœur de travailler avec les scolaires au travers du Défi 

Class’Energie ou du Challenge Mobilité Scolaire, deux animations misent en place cette année sur le territoire. 

Enfin, l’AGEDEN travaille au service des collectivités pour les aider les communes dans leurs projets de 

rénovation.  

2/ Détail axe 2 – Mobilité 

- Maud ALLAGNAT présente l’avancement des objectifs annuels 2024 de l’axe 2. La moitié des fiche-actions 

ont des indicateurs d’avancements annuels entamés ou même remplis. Certaines actions, comme la création 

d’aires de covoiturage, sont en cours de déploiement mais l’indicateur n’est pas encore entamé.  Les 3 dernières 

fiche-actions de cet axe, dimensionnées à moyen-terme, ont déjà certaines actions planifiées, voire initiées.  

Témoignage de la commune de Villette d’Anthon  

- M. DURELLI présente les chantiers voiries cyclables de la commune de Villette d’Anthon. Des travaux sont en 

cours mais il y a déjà 1 km de voirie nouvelle réalisée, déjà très utilisée. C’est un signe très encourageant pour ce 

mode de transport. Pour commenter la carte, le tronçon jaune est réalisé, il s’agit d’une nouvelle portion de la Via 

Rhôna pour remplacer un tronçon jugé dangereux ; ce tronçon a été réalisé en goudron de 6 cm d’épaisseur pour 

sa pérennité avec une emprise de 1,5 m pour chaque sens de circulation (norme Via Rhôna). Le tracé en rouge est 

en cours de réalisation, il comprend un rond-point sécurisant un carrefour dangereux et connectant de futures 

voies réservées aux modes doux. Le tracé en rose foncé sera réalisé en 2025 pour connecter le centre-ville 

(mairie, commerces, gymnase) ; il reste encore des points à arbitrer. Enfin, les tracés en pointillés noirs sont des 

projets. 
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- Mme GICQUEL explique le choix de l’enrobé. Au début elle était contre, mais après en avoir parlé avec les 

services du Département, les facilités et le moindre coût d’entretien ont eu gain de cause. A entendre les retours 

positifs des nombreux utilisateurs, elle ne regrette pas ce choix.  

- Maud ALLAGNAT présente rapidement un point de situation de l’avancement de la prime vélo permettant 

d’accompagner le déploiement et la démocratisation du vélo. Depuis sa mise en place, la CC LYSED a reçu 101 

demandes qui ont été accordées. Le montant moyen de la prime attribuée est de 167 €, celui du prix d’achat est 

de 1452 €. La moitié des vélos sont des VAE, les autres des vélos musculaires. Se sont les habitants de la 

commune de Charvieu-Chavagneux qui ont le plus bénéficié de la prime (43%) puis ceux de Villette d’Anthon 

(29%) puis ceux de Pont-de-Chéruy (10 %). Le budget a été consommé à 85 %.  

 

3/ Détail axe 3 – Agriculture et alimentation 

- Maud ALLAGNAT présente l’avancement des objectifs annuels 2024 de l’axe 3. Bien que les deux fiches-

actions calibrées à court-terme n’aient pas encore coté aux indicateurs, des actions sont en cours de déploiement 

ou sont initiées.  

Témoignage de la commune de Janneyrias  

- M. TURMAUD présente l’opération « une naissance, un arbre » débutée il y a plusieurs années sur la 

commune de Janneyrias. En 2024, le budget était de 5 300 €. En 2025, il devra être augmenté car le nombre des 

naissances a doublé. Une demande de subvention au Département a été faite mais refusée car les essences 

plantées ne correspondaient pas au cahier des charges. La commune de Janneyrias compte déjà beaucoup de 

parcelles boisées (marais de la Lechères, les 4 hectares de frênes remplacés par des peupliers, parcelles 

privées…). Il va falloir trouver de nouveaux terrains pour planter les nouveaux arbres.  

- M. LECHES précise que 600 arbres ont été plantés au printemps sur 5 000 m² grâce à un mécène (10 000 €) : 

des cyprès chauves, des chênes pédonculés et Anne-Cécile, des tulipiers…  

- Concernant la plantation de haies, M. TURMAUD explique qu’il s’agit d’un sujet délicat car à la suite du 

remembrement, 17 km de haies ont été arrachées et celles qui ont été replantées n’ont pas tenue car pas assez 

larges. C’est un sujet difficile à aborder avec les agriculteurs.  

- Mme GICQUEL précise que sur Villette d’Anthon, la plantation de muriers a eu lieu sur la VC 7. De plus, une 

plateforme d’agroforesterie a été aménagée près des entrepôts d’ID Logistics pour démontrer l’intérêt des haies 

pour la richesse de la terre. Cet aménagement fait l’objet d’un plan sur 5 ans.  

4/ Détail axe 4 – Nouvelles énergies 

- Maud ALLAGNAT présente l’avancement des objectifs annuels 2024 de l’axe 4. Trois fiches-actions sur 5 ont 

démarrées. Sur les deux dernières, l’une est prévue à moyen/long terme (rédaction d’un schéma directeur des 

énergies) et l’autre a un projet privé en cours d’études (méthanisation).   

Témoignage de la commune d’Anthon  

- M. CAMP présente l’opération de construction d’une nouvelle cantine et d’une chaufferie bois alimentant 

une partie de l’école, la salle des fêtes-bibliothèque-salle associative et la mairie grâce à un réseau de chauffage. 

Le réseau de chaleur a été mis en service cet automne, il alimente tous les bâtiments communaux. Ce projet a été 

accompagné par l’AGEDEN par une étude de préfaisabilité. Le meilleur retour sur investissement pour cette 

opération est le bois granulé. La consommation prévue est de 45 T par an. Cette opération a bénéficié de 75% de 

subvention, notamment du Contrat de Chaleur Renouvelable de l’ADEME. Cette opération a également été 

l’occasion de définir un planning de rénovation des bâtiments communaux ; certains travaux sont déjà réalisés 

comme le passage des éclairages en Led.  

mailto:contact@lysed.fr


Communauté de Communes Lyon Saint Exupéry en Dauphiné 
  4 Avenue Alexandre Grammont – 38230 CHARVIEU-CHAVAGNEUX               Page 5 sur 6 

 04.72.46.19.80   contact@lysed.fr 
   
 

- M. CAMP précise que le passage de l’éclairage public en Led de la commune a été réalisé en quatre tranches 

(20 000 € par tranche) depuis 2019. Une extinction en cœur de nuit est opérée entre 23h00 et 05h00. Un retour 

chiffré pourra être diffusé l’année prochaine.  

- M. TURMAUD et M. CAMP ajoutent que le frein sécurité des biens a été levé par les statistiques et de la 

pédagogie.  

- Maud ALLAGNAT présente quelques actions réalisées par notre partenaires l’AGEDEN tel que l’atelier de 

sensibilisation et d’information autour du solaire pour lever les freins sur la recyclabilité.  

- Maud ALLAGNAT explique le lancement de l’étude de préfiguration d’un Fonds Air Bois qui débute par une 

étude sur les habitudes de chauffage des habitants. Le questionnaire aux habitant est prolongé jusqu’au 5 janvier.   
 

 

 

 

5/ Détail axe 5 – Economie locale 

- Maud ALLAGNAT présente l’avancement des objectifs annuels 2024 de l’axe 5. Si les actions permettant de 

développer l’économie circulaire ont dépassé les objectifs grâce aux actions des partenaires, d’autres fiches-

actions n’ont que peu ou pas démarrée. En cause notamment, la difficulté à évaluer les indicateurs de résultats.  

- Catherine BODET demande si un forum de l’emploi est organisé sur le territoire. 

- Nicolas BLANC répond que non, pas de forum de l’emploi en tant que tel. Néanmoins, d’autres actions 

proches le sont. Par exemple, France Travail a organisé l’évènement « Place de l’emploi » le 1er octobre dernier à 

Villette d’Anthon. Des entreprises locales, situées sur la CC LYSED, la PIPA ou la zone de Saint Quentin Fallavier, 

étaient présentes pour recruter. Des demandeurs d’emploi, ainsi que de personnes en recherches de formation 

ou de reconversion sont venues avec des CV.   

- Mme PONCET ajoute qu’un au Job dating a été organisé par France Travail le 11 juin au stade de Chavanoz, 

en partenariat avec la Ville de Chavanoz, la ligue et la SOPCCT Rugby, le département de l'Isère, le CAP Emploi et 

dans la perspective des Jeux olympiques Paris 2024. Cet évènement a permis de mettre en lumière le rôle du 

sport, comme vecteur de recrutement et d'insertion professionnelle dans une nouvelle approche 

recruteurs/recrutés.  

- Maud ALLAGNAT précise que la CC LYSED a participé à cet évènement pour discuter des solutions de 

mobilité avec les participants. En effet, le problème de la mobilité est une raison souvent évoquée dans le 

manque l’employabilité, aussi bien par les candidats que les entreprises.  

6/ Détail axe 6 – Gouvernance 

- Maud ALLAGNAT présente l’avancement des objectifs annuels 2024 de l’axe 6. Si l’objectif annuel de la fiche-

actions 33 n’a pas été réalisé, c’est que le magazine intercommunal ACTEURS n’a pas été publié cette année mais 

il est prévu au 1er semestre 2025. La fiche-actions 34, quant à elle, suit le programme prévu : les 3 Comités 

techniques ainsi que le comité de pilotage annuel ont été réalisé. Cette gouvernance permet un bon suivi du 

PCAET.  

 

II - Axes de travail sur l’année 2025 

• Revue des actions non débutées 
- La fiche-action n°30 sur la promotion de l’emploi local et la dynamique économique du territoire pour 

réduire les besoins de déplacements domicile-travail est la seule calibrée à court terme qui n’a pas encore été 

mise en œuvre. Elle sera donc à prioriser en 2025.  
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• Travail sur les actions 2025 en développement  
- De nombreuses actions sont déjà en développement pour 2025 ; elles s’inscrivent dans tous les axes 

thématiques. Il s’agit de la poursuite de certaines actions par la CC LYSED (finalisation du SDMA) ou par les 

partenaires (mise en œuvre du service public de la rénovation de l’habitat, fin de la rénovation du quartier de 

Moulin Villette, poursuite de la rénovation des bâtiments communaux), d’autre en sont une adaptation 

(sensibilisation avec le kit des bons gestes par un nouvel acteur) et d’autres enfin des actions nouvelles (échanges 

entre la société civile et les acteurs agricoles).   

- Maud ALLAGNAT précise qu’un point nouveau sera à travailler en 2025 : la préparation de l’évaluation mi-

parcours du PCAET. Elle en présente les enjeux.  

- M. MANSIAUX demande si cette évaluation portera uniquement sur les indicateurs présentés jusqu’ici ou 

bien si l’atteinte des objectifs sera étudiée.  

- Maud ALLAGNAT répond que les deux seront bien étudiés : les indicateurs de suivi et ceux de résultats.  

- M. CAMP présente une action possible : la plantation de forêt urbaine avec l’association BOOMFOREST. La 

commune d’Anthon a rencontré l’association et étudie la possibilité de mettre en place cette action. Il demande si 

la CC LYSED pourrait être intéressée. 

- Maud ALLAGNAT répond que l’association a également présenté ses possibilités d’actions à la CC LYSED. 

L’action est très intéressante et mérite d’être étudiée. Une visite des projets réalisés dans l’Est lyonnais pourrait-

être envisagé en 2025.  

- M. MANSIAUX explique que maintenant que la société « Energies du Haut Dauphiné » a été créée pour 

produire de l’électricité renouvelable grâce à des projets solaire photovoltaïque, l’association Energie du Haut 

Dauphiné va perdurer pour conduire des actions de sensibilisation et d’information dans le domaine des énergies 

renouvelables, en particulier sur le solaire PV (aide de premier niveau pour les projets EnR pour les particuliers, 

promotion, voir coordination des achats, de kits de consommation PV). Evidemment, les actions seront 

dimensionnées pour ne pas être redondantes avec les actions déjà prévues, notamment par l’AGEDEN.  

- Pour donner suite à une question, Maud ALLAGNAT précise que l’action de La Nuit est Belle sera bien une 

opération grand public en 2025.  

• Définition des objectifs 2025 
En conclusion des divers échanges, sont définis les objectifs suivant pour l’année 2025 :  

- Mettre en œuvre la fiche-action 30 définie à court terme dans le PCAET durant l’année,  

- Initier les fiche-actions définies à moyen-terme dans le PCAET :  

o Rendre les collectivités et le bâtiment public exemplaires 

o Accompagner le déploiement et la démocratisation du vélo 

o Sécuriser les déplacements pour favoriser la marche à pied 

o Faire évoluer les pratiques pour une meilleure qualité environnementale 

o Décarboner le transport de marchandise  

- Préparer collectivement l’évaluation mi-parcours du PCAET.  

 

Prochain Comité Technique : 1er trimestre 2025  
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